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FINANCEMENT DU GROUPE D'ASSISTANCE DES NATIONS UNIES 
POUR LA PERIODE DE TRANSITION 

proiet de r&solution orhsenth oar le Pr6sideng 

moDelant sa resolution 431232 du ler mars 1989, 

l * a la rhsolution 435 (1978) du Conseil de sicuritb, Bathe 
du 29 septembre 1978, par laquelle le Conseil a c&h, pour une durhe pouvant 
aller jusqu'h douse mois, un Groupe d'assistance des Nations Unies pour la 
phiode de transition, ainsi que les rholutions 629 (1989) et 632 (1989) du 
Conseil de &uriti, daths respectivement de8 16 janvier 1989 et 
16 f&tier 1969, 

v le rapport du Secritaire g6nkal sur le finaacement du 
Groupe l/ et le rapport correspondant du Conid coasultatif pour les questions 
admfoistratives et budghtaires 21, 

B qu'un moatant de 409 555 646 dollars a 6th rhparti entre les 
Etats Mm&tee pour financer les ddpeoses du Groupe d'assistance des 
Nations Unies pour la phriode de transition, 

, Considerant que certaines contributions n'ont pas encore it6 acquittdes, 

#6tadtB que certaias gouvernements one vers6 des 
contributions volootairee en esphces et en nature pour le Groupe, 

l/ A/45/997 et Corr.1. 
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R-r& que la situation presente, B savoir celle d’une operation 
de majntien de la pain qui s’achitve en disposant d’un excident de ressources 
par rapport au montant net revise des pr&isions de depenses, est sans 
proc6dent, 

1. prend aa des observations et reconunandations qui figurent dans le 
rapport du Comiti coasultatif pour les questions administratives et 
budgitaires 11; 

2. m que le montant estimatif net des dhpenses du Gtoupe 
d’assistance des Nations Unies pour la piriode de transition qui sont H la 
charqe des Etats Membres a iti rime&, apris revision, k 345 314 701 dollars 
et que les obligations financiires des Etats Membres en ce qui concerne le 
Groupe doivent t%re ajustees en consequence; 

3. Decide que les Etats Membres qui ont verse au compte du Groupe 
d’assisthnce des Nations Unies pour la periode de transition des contributions 
d’un montant supirieur au montant ajustd des contributions qu’ils devaient 
seront credit&s integralement de la diffirence; 

4. w que l’organisation des Nations Unies a it6 pri6e d’entreprendre 
de nouvelles op6rations de maintien de la pai% et qu’il en risultera des 
obligations importantes pour les Etats Membres; 

5. Javita les Etats Membres & envisager d’accepter que leurs soldes 
crediteurs vienneat en diduction des contributions qu’ils doivent pour 
d’autres operations de maintien de la paix des Nations Unies, conformiment au 
riglement financier et aux ritgles de gestion financikre; 

6. p& le Cornit des commissaires aux comptes de faire le nkessaire 
pour ac&lbrer la v&ification du Compte special du Groupe d’assistance des 
Nations Unies pour la p6riode de transition et de pdsenter se8 conclusions b 
1’Assembl~e gin&ale i sa quarante-sixibme sessioo; 

7. ti le Comitl consultatif pour les quest!oas administrative8 et 
budgetsires, lorsqu’il aura pris connaissaace des conclusions de la 
verification speciale demandbe au paragraphe 6 ci-dessus, de formuler des 
recomnandatfoas appropribes concernant le Compte , en prenaat en considkation 
les iut8rk.s qu’fl a produits; 

6. Bend note de la proposition du Secritaire general tendant b ce que 
le masque h recevoir de 3 336 000 dollars pour financer le rapatriement de 
quelque 45 000 Namibiens prr le Haut Commissariet de8 Nations Uaies pour lee 
rifugies soft imputh sur 1s Compte spicial du Groupe d’assistance des 
Nations Unies pour la p&iade de transition; 

9. (=orretate que le solde non utilise indiqud dans l’annexe VI du 
rapport bu Secdtaire g&r&al 11 ne comprend pas :e manqw i recevoir en 
contributions volontaires au titre du rapatriemen’ des rifuqids namibiens doat 
il est question dans ce rapport: 

/  . I .  
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10. m le Secritaire gdn6ral A lancer un nouvel apgel aux 
gouvernements pour gu'ils comblent ce manque i recevoir et le prie de lui 
prfisenter, h 58 quarante-sixiime session, un rapport sur la question, par 
l'intermidiaire du Comith consultatif pour les questions administratives et 
budghaires; 

11. m aux observations et reconunandataons figurant au 
paragraphe 8 du rapport du Cornit consultatif pour les questions 
administratives et budgitaires t/ et approuve, pour le Groupe, les 
arrangements spkiaux difinis & l'annexe & la prisente r&solution en ce qui 
concerne l'application de l'article IV du rhglemeat financier de 
l'organisation des Nations Unies, en vertu desquels les cridits nicessaires 
pour rdgler les engagements contract65 envers les qouvernements qui 
fouroissent des contingents ou un appui logistique au Groupe resteront 
utilisables au-delh de la piriode stipulke dans les articles 4.3 et 4.4 du 
riglement financier; 

12. Prie instamment les Etats Meshes qui sont redevables d’arri6rds de 
ne minager aucun effort pour acquitter leurs contributions au Groupe. 

/ . . . 
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ANNEXE 

1. A l’eipiratioa de la piriode de douze mois prevue i l’article 4.3 du 
rjtglement financier, tout engagement non liquid6 de l’exercice consid6r6 
concernant des marchandises livr6es et des services fourais par des 
gouvernements, pour lesquels une demande de remboursement a 6th prksentie ou 
un taux de remboursement a 6t6 itabli, sera comptabilisk conune somme & payer, 
cette somme i payer demeurant comptabilisie comme telle au Compte special 
jusqu’i ce que le paiement ait iti effectuk; 

2. a) Tous autres engagements non liquid& de l’exercice en question 
qui conceruent des marchandises livries et des services four&s et qui ont it6 
contract& envers des gouvernements, aiasi que tous autres engagements, 
contract& envera des gouvernements, qui n’ont pas encore donn6 lieu & la 
pxkeatation des demandes de remboursement requises, demeureront valables pour 
une piriode suppl6mentaire de quatre ans suivant la pkiode de douze mois 
prdvue i l’article 4.3 du ritglement financier: 

b) Les moatants correspondant aux demandes de remboursement recues 
pendant cette phiode de quatre ans seront comptabilisk, selon qu’il 
conviendra, comme p&u ci-dessust 

cl A l’expiration de ra pkiode supplimentaire de quatre ans, tout 
engagement non liquid6 sera annul6 et le solde de tous cr8dits conservb k 
cette fin sera annul6. 


